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I. 	Avant • Propos 

D'aprs les nouvelles conquötes de la science historique, on peut 
considıSrer aujourd'hui la civilisation turque comme une des plus 
importantes que l'humanitı5 ait jamais connues. 

Aussi bin qu'on remonte dans l'histoire universelle, on peut 
constater l'existence d'un Etat turc. Il n'existe pas, dans l'histoire, 
de pışriode, möme d' anne, ofi il ne soit question du röle politique 
et culturel joıA par un Etat turc. 

La plus ancienne civilisation connue aujourd'hui et l'Etat turc 
le plus ancien en date dans l'histoire Onörale semblent (3' tre, d'aprhs 
les documents rkents, la civilisation sum&ienne et l'Etat du Sumer, 
et je ne mentionnerai pas les formes successives des Etats tures 
travers l'histoire, j'arrive l'Etat turc qui a immkliatement prı5eklı5 
la Turquie rıSpublicaine d'aujourd'hui. C'est l'Empire Ottoman. Ce 
dernier s'ıStait <)tendu partir du XIII ,ıne sibcle sur les continents 
europöen, asiatique et africain. On sait d'ailleurs que l'Empire Ottoman 
avait embrassı5 autrefois un grand nombre de pays et d'Etats 
d'aujourd'hui : 

L'Irak, le Hatay, la Syrie, la Palestine, la Transsylvanie, L'Arabie 
(le Hedjaz et le Nedject, le Yemen et Asir), L'Egypte, la Nubie, la 
Tripolitaine, la Tunisie, la Grke les Iles de la mer Ege et de 
la Mı5diterranı5e, l'Albanie la Bulgarie, la Yougoslavie, l'ancienne 
Autriche (presque jusqu' Vienne), la Hongrie, la Roumanie, L'Ukraine, 
la Crimı5e, le Caucase et la Tıırquie. 

111 Conf&ence faite Orenve en 1936. 
Belleten C. Il F. 2 
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Cette grandiose puissance turque n'avait pas domin seulement 
pendant de longs sieles dans ces rk,fions imınenses, mais elle avait 
conserv ı  en ınnıe temps les reste,s des civilisations qui y avaient 
fleuri, en y ajoutant sa propre eulture. 

Au temps de l'Empire Ottoman, certaines erreurs avaient cşt•5 
commises. Les derniers sultans cMg(ıni5r&, ainsi que des hommes 
d'Etat ineapables, ne furent pas â m6'ıne de diseerner ces fautes et 
de d(ıcouvrir les moyens d'y parer. 

Le sang et l'kıergie de la nation turque, au lieu de se ~enser 
pour corriger ces erreurs multiples, e'taient gaspill6s malheureusement 
sans aucun but intelligent. La partieipation de l'Empire Ottoman 
la guerre mondiale est l'exemple le plus saillant de ce manque 
d'intelligenee. Pendant eette guerre, l'arm•& turque, lorsqu'elle fut 
commandıSe par des chefs capables, a montrı5 sa haute valeur par les 
vietoires qu'elle a remportı5es, par exemple aux Dardanelles, 
Arıbournou et â Anafarta. 

Mais, par suite de la diffaite des puissances eentrales, l'Empire 
Ottoman demeura, en dernier lieu, dans la n6cessitıS de signer un 
armistice cMsastreux. 

Voiei les dates des armistiees qui furent demand& et eonclus 
â la suite de la Grande Guerre : 

La Bulgarie 	: 191X.1918 
L'Allemagne 	: 4.X —11.X1.1918 
L'Autriehe 	: 7.X-3.X1.1918 
L'Empire Ottoman: 30.X.1918 

Avec l'armistice de Moudros, dont les termes iStaient tfes durs, 
eommença l'occupation des territoires tures sur lesquels, pendant la 
guerre, l'ennemi n'avait pu mettre le pied. 

Quant au trait6 de &vres, signij en 1920, il constituait tout 
simplement l'acte de (Mes de l'Empire Ottoman. A ses termes il 
n'existait plus d'Etat Ottoman; ses frontires politique,s n'e"taient 
que fictives. Toutes les branches du gouvernement se trouvaient 
cMsormais aux mains des puissances ıJtrangres. Toute activit6 
(ıconomique ıStait fernu5e au peuple turc. Du reste, y avait-il aucun 
droit de vie reeonnu aux Tures dans ledit traitıJ! 

Le Sultan se trouvait, soi - disant, â la ti3te de l'Etat, mais 
seulement pour r(5sider dans son palais. 

Dans l'assurance d'avoir rkT16 dffinitivement la question d'Orient, 
les puissances alUes consid&aient comme mort «l'homme rnalade» 
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ct s'efforçaient d'en tirer les plus grands profits. Elles ne laissaient 
Schapper aucune occasion cet ef f et. 

Mais dans cet Empire considr comme an(Santi, comme il ressort 
de cette br'eve explication, une force existait toujours. C'&ait le 
peuple turc, son amour de l'inUpendance et sa capacit de former 
un nouvel Etat. 

Le peuple turc trouva son grand chef dans l'un de ses propres 
fils, regagna son indApendance et cra un nouvel Etat. 

A l'occasion du quinzihme anniversaire de la ~ublique, je veux 
faire ici l'expos historique de cet NrıSnement, en tudiant le document 
officiel qui le constate et que l'on appelle le «Trait de Lausanne>. 

II. La Guerre d'Independance 

Pour comprendre toute la port& du Trait de Lausanne, la rı -
cessit d'un regard r(Strospectif s'impose. 

Revenons la date du 30 Octobre 1918, date de l'armistice de 
Moudros. 

Les puissances alli&s appliquaient de la plus stricte façon contre 
le peuple turc les stipulations de l'armistice. L'article 7 surtout leur 
donnait l'occasion et le droit d'occuper n'importe quel point du terri-
toire. «Les Alli«Ss», y 6tait-il dit, auront le droit d'occuper tous les 
points strat6giques au cas oiı  les choses deviendraient menaçantes 
pour la sı5curit des 

Les points importarıts de tout le littoral furent ainsi occup&. Le 
15 Mai 1919, avec rappui et l'encouragement des puissanccs 
Parm& grecque occupa la ville d'Izmir. D'autre part, Istanbul devint 
un point de concentration pour toutes les armıSes d'occupation des 
puissances 

Celles-ci, y compris les Grecs, avaient peu 	peu •3tendu leurs 
zones d'occupation; la paix (Stait encore bin. L'armistice, dış j . d(3me-
sur<Sment long, semblait devoir durer longtemps encore. Aussi, les 
alUs continuaient-ils de pourvoir leur se'curit. 

Voici comment notre grand chef Ataturk d&rit la situation dans 
son discours de 1927, qııi constitue le document le plus important 
concernant la guere d'Ind(Spendance: 

«Le 19 Mai 1919, je d6barquais Samsoun. Voici quel 6tait l'aspect 
OnıSral de la situation ıl cette date. Le groupe des puissances dont a 
fait partie l'Empire Ottoman a &ı5 vaincu dans la guerre mondiale. 
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L'arm6e ottomane est partout eMsempar6e. Un armistice a 	sigıb5 â 
de dures conditions. Les longues annks de la Grande Guerre ont laisseı  
la nation (5puisk, appauvrie. 

<Ceux qui ont entrain le peuple dans la guerre mondiale ne 
se souciant que de leur propre salut, se sont enfuis. 

<Vahideddin, cet homme dkOnk-ı5, occupe le triNne et le Khalifat, 
et sa seule prkıccupation est de sauver par des moyens ~risables 
sa vie et le tr"öne. 

«L'arm0"e a 	&-pouilMe de ses armes et munitions et on conti- 
nue â la ~ouiller. 

<Les puissances alliks ne se soucient nullement de respecter les 
stipulations de l'armistice. Sous divers prkextes, leurs flottes et leurs 
armıSes sont â Istanbul. 

Ainsi qu'on le remarque dans le prdent expos, aucun senti-
ment de responsabilit nationale n'existait chez ceux qui occupaient 
le pouvoir. Ce n'ıStait pas lâ que s'arrkait leur erime. Pour affaiblir 
la nation, ils allaient par leur trahison plus bin que l'ennemi meme, 
et d'un commun aceord avec ce dernier, ils travaillaient contre 
pendance de la Turquie. Entourö" d'ennemis â l'extkieur et â 
rieur, le peuple ture restait sans chef et sans gouvernement. En face 
de cette situation, deux forces se constituk.ent : 

Les patriotes qui voulaient fflivrer le pays rı5gion par rgion 
et les associations qu'ils avaient fondks dans ce dessein. Ces initiati-
ves, bien que partant d'une bonne intention, tendaient pourtant 
morceler le pays, et !es puissances allies voulaient en profiter pour 
s'assurer une bonne part du butin. 

La deuxime foree se concentrait en la personne de Moustafa 
Kknal, dont le but ı5 t ait de fflivrer le pays tout entier des ennemis 
intkieurs et extkieurs et d'assurer â la Turquie l'in&ipendance 
complke. 

Le 22 Juin 1919, Moustafa KıSmal lançait d'Amasya une circulaire 
eonfidentielle: 

L'intgrit(5 de la patrie et l'indıjpendance nationale sont en 
danger. 

Le gouvernement central ne s'acquitte pas de la tâehe dont il 
a la responsabilitk c'est un d&honneur pour la Nation. 

C'est la Nation mt)me qui sauvera son in~endance par son 
45nergie. 

Pour trouver un remkle aux maux actuels et faire entendre 
au monde entier les liSgitimes rklamations de la Nation, il faut cons- 
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tituer une representation nationale exempte de toute influence et de 
toute surveillance. 

Il est decide de convoquer d'urgence un Congrâs national 
Sivas. 

Dans ce but il faut que chaque district de tous les vilayets 
envoie d'urgence trois delegues jouissant de la confiance de la Nation. 

Cette circulaire montre la nature des Congrâs nationaux, reunis 
sous la presidence de Moustafa Kemal pour la premiâre fois â Er-
zourum et ensuite â Sivas, et la tâche qu'ils s'etaient assignee. Or, 
leurs decisions furent communiquees au Sultan, ainsi qu'aux puissances 
alliees. Voici comment etait exprime dans ces communiques le point 
essentiel : 

<Les Tures ne consentent point et ne consentiront jamais ce 
que leur independance soit limitee en quoi que ce soit, ni â ce que 
leur echappe la plus minime partie des vilayets peuples par des 
Tures> . 

Les Tures d'Anatolie et de Thrace se grouphrent sous la direc-
tion de Moustafa Kemal en une association politique. D'autre part, 
les organisations militaires se mettaient â ses ordres pour faire front 
aux ennemis. 

Le 23 Avni 1920, la Grande Assemblee Nationale de Turquie, 
(Kamutay) s'est reunie â Ankara. Cette nouvelle institution, qui se 
basait sur le principe de la souverainte nationale, avait form ı5 dejâ 
un corps tout fait independant du gouvernement d' Istanbul, et 
comme tel il s'etait livre une lutte acharnee pour assurer l'inde-
pendance totale de la nation turque. Moustafa Kemal etait elu presi-
dont de la Grande Assemblee Nationale. 

Les deux premiâres victoires contre les Grecs furent remportees 
Ineunu, pres d' Eski - Chehir. L'ennemi repousse fut oblige de se 

renforcer eonsiderablement et, reprenant l'offensive, il traversa le 
fleuve de la Sakarya et arriva jusqu'aux environs d' Ankara. La gran- 
de bataille fut livree 	l' Est de la Sakarya et dura 21 jours et 21 
nuits (23 Août - 13 Septembre 1921). L' Armee turque commanc..ee par 
Moustafa Kemal battit l'ennemi et l'obligea â se replier. A la suite 
de eette victoire, Moustafa Kemal fut nomme Marechal et se vit de-
cerner par la Grande Assemblee Nationale le titre de <Ghazi>, le 
Victorieux. La vietoire de la Sakarya fut le point de d'ePart de la 
Mivrance nationale. La grande offensive turque eoommença le 26 
Août 1922. Le commandant en cher de l'armee turque, Moustafa 
Kemal, obligea l'armee grecque â livrer bataille 	Afyonkarahisar - 
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Doumloupznar, et l'anMntit complhtement. Le On<Sral en chef de 
l'arm6e grecque fut fait prisonnier, (et reçut â Uchak de Moustafa 
KıSmal un accueil trs eourtois). Le ler  Septembre Moustafa 1,ınal 
donnait aux armıSes turques cet ordre qui devint historique : 

«Armes! votre premier objectif est la mer Ege. En avant!› 
Le 9 Septembre 1922, l'armıSe turque entra victorieuse â. Izmir. 
Le 18 Septembre l'Anatolie oceidentale IStait compMtement d& 

barrasffiSe de troupes ennemies. 
Aussitöt aprı)s l'entre des Tures â Izmir et â leur appoche de 

TchanakkaM, le On6ral anglais Harrington a demand6 â s'entre-
tenir avec le commandant en chef â. Izmir. Il lui fut rk)ondu par 
Moustafa 1“mal que le One,ral Ismet Inönü, commandant du front 
occidental, recevrait les dıWguıSs ani& â Moudania le 3.X.1922. 

C'est de cette façon que les pourparlers de l'armistice furent 
entam& pour aboutir â l'acte sign6 entre la Turquie d'une part, et 
l'Angleterre, la France, l'Italie, la Grbee d'autre part, le 11 Octobre 1922. 

Pendant les n6gociations de Moudania, Moustafa K<Smal fit valoir 
qu'il lui 6tait impossible d' arr&er sa marche en avant, tant que la 
Thrace ne serait pas lib&ıSe. Les ntSgociations furent difficiles, les 
dWguı3s des puissances voulant faire dıSpendre Nvacuation de la 
eonclusion d'une paix. Rompues momentanAment sous la menace des 
Tures de recommencer les hostilit6s, les n6gociations reprirent bientöt 
et aboutirent â un accord, le 11 Octobre 1922. 

La Turquie obtenait la Thrace sans autre reeours A la foree 
jusqu'â la Maritza, l'arme grecque s'engageait â l' vacuer dans les 
quinze jours. 

L' administration civile dans la rftion des D&roits revenait 
aux Tures, mais les puissances se r(Sservaient le droit d'y garder leurs 
troupes jusqu'â la conclusion de la paix. 

*
** 

Tandis que l' Empire Otteman tait sorti vaincu de la guerre 
mondiale, le nouvel Etat constituı5 sous la direction de Moustafa 
Mmal, le Sauveur de la nation turque, terminait la lutte victorieuse-
ment et se pr&entait au monde civilis, conscient de tous ses droits 
et obligations, de pair avec toutes les autres nations civilises. 

C'est grâce â cette victoire que l'on a pu discuter â Lausanne les 
conditions de paix. C'est encore sur cette victoire que la paix devait 
s'appuyer. 
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Pour bien claircir la situation, il me faut parler des grands 
changements qui taient survenus en Turquie. 

En 1920, lors de 1.  ouverture de la Grande Assembl& Nationale, 
des discussions prolonOes avaient eu lieu pour la constitution d'un 
gouvernement â Ankara. Par un projet de bi composof, de quatre 
articles qu'il avait propos 	l'AssembMe, Moustafa Ke'mal avait in- 
sist sur cette nO•cessit6, affirmant qu'on ne devait attendre nen de 
bon du gouvernement d' Istanbul. En conclusion s'y trouvaient les 
lignes suivantes: 

«Le Sultan Khalifo, cR3s qu'il se d&arrassera de la pression sous 
laquelle il se trouve â prf5sent, recevra la situation qui lui revient 
dans le cadre de la bi qui sera promulgue par la Grande Assemble 
Nationale.> 

Le ler  Novembre 1922, Moustafa IMnal ~ose â l'AssemblıSe 
un projet qui occasionne des discussions longues et acharnıSes, mais 
qui parvient abolir la monarchie et â enlever au Khalifat ses 
attributions. La situation Mgale du Sultan -Khalife fut ainsi fix6e 
par la Grande Assemble'e Nationale comme il tait pre'vu dans le 
projet de 1920. 

D'autre part, le Sultan Vahidettin qui n'avait pas bougif, durant 
les jours n«astes de la patrie, s'Otait enfui au jour de la victoire et 
de l'indOpendance de la Nation turque. Le commandant en chef des 
forces al1iesâ. Istanbul, le On'Oral Harrington, enregistre ce fait 
de la façon suivante : 

«Le 17 Novembre 1922, Sa Majesti5 se mettant sous la protection 
de l'Angleterre, a quitt6 Constantinople â bord d'un vaisseau de 
guerre britannique.» 

C'«:Stait la fin de l'Empire Ottoman. La Turquie ne devait plus 
tre repr&entOe 	Lausanne que par la seule d'Olgation du Gou- 

vernement national d'Ankara. 

M. Le Tralie de Lausanne 

Il faut diviser l'iRtıde du Trait de Lausanne en deux parties : 
PremiOrement, la liquidation des questions pineuses laiss&s 

par l'Empire Ottoman. Il me faut ajouter tout de suite que, pour 
une partie de ces questions , on se trouvait cMjâ. devant des faits 
accomplis, et qu'il incombait au nouvel Etat de reconnaire ceux ci 
de jure. 
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Deuxiemement, l'organisation de toutes les relations internati-
onales du nouvel Etat turc. 

Apres avoir fait eette distinction, fen arrive e. l'etude generale 
du Traite lui - meme. 

Pour bien apprecier la vraie nature du Traite de Lausanne et 
le fait que le nouvel Etat turc etait place, en sa qualite de partie 
contractante, sur un pied de parfaite egalite avec les autres puis-
sances, il est necessaire d'abord de considerer le preambule du 
Traite : 

«L'Empire Britannique, la France, l'Italie, le Japon, la Greee, 
la Roumanie, l'Etat Serbe- Croate - Slovene, 

d'une part 
et la Turquie 

d'autre part, 

Animes du meme desir de mettre fin definitivement Petat de 
guerre qui, depuis 1914, a trouble l'Orient, 

Soucieux de retablir entre eux les relations d'amitie et de com-
merce necessaires au hien - etre commun de leurs nations respectives, 

Et consid&ant que ces relations doivent'etre bas&s sur le respe,ct 
de l'incWendance et de la souveraineM des Etats, 

Ont decide de conclure un Traite 	 
Ismet Inönü avait releve, dans les explications 	avait 

donnees alors devant le Kamutay en 1923, l'importance de ce pream-
bule comme suit : 

«Au preambule du Traite que nous soumettons votre haute 
Assemblee, il est eerit que les relations entre la Turquie et les 
autres puissances doivent'etre basees sur le respect de l'indepen-
dance et de la souverainete des Etats. Ce ne sont pas M des paroles 
vagues, denuees de sens et dues au hasard. Tout au contraire, elles 
representent une situation et un resultat obtenus par une nation qui 
avait decide d'atteindre tout prix un ideal sacre. Les documents 
que nous avons en mains sont le resultat des luttes de toute une 
epoque.» 

Le 20 Novembre 1922 eommencerent les negociations de la con-
f erene° de Lausanne. Le chef de la delegation tıırque etait Ismet 
Inönü, e. ce momont Ministre des Af faires Etrangres. 

Les negoeiations de la conference de Lausanne durerent huit 
mois, du 21 Novembre 1922 au 24 Juillet 1923. Mais il y avait eu 
un intervall e de deux mois et demi, du 4 Fevrier au 23 Avni 1923. 
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Cette interruption a eu lieu pour la raison que, lors de la pre-
miere periode des n.gociations, les voeux des Tures n'etaient pas 
entirement exauces. A pres deux mois de debats et de negoeiations, 
il y avait des questions resolues et des questions non resolues pour 
les Tures. 

Je ne mentionnerai ici que celles qui n'avaient pas reçu de 
solution: 

Question des capitulations. 
Question des dettes contractees par l'ancien Empire Ottoman. 
Question des compensations demandees par les Allies. 
Question des concessions. 
Question des dommages pour les destruetions faites par les 

Grecs en Anatolie occidentale et en Thrace orientale. 
Evacuation d'Is tanbul et des D6troits par les troupes alliĞes. 
Fixation de la frontik.e avec l'Irak. 

Le fait que la conf Ğrence a etĞ  interrompue â cause de ces ques-
tions prouve combien La nation turque etait attachee â son indepen-
dance. Aussi, ne pouvait - il s'agir pour la Turquie de consentir â des 
sacrifices sur ces points d'une importance vitale. Voici ce qu'en dit 
Ataturk dans son Discours historique : 

«On reglait des comptes seculaires. Il etait sans doute malaise de 
demûler ce fatras de comptes si vieux, si embrouilles. Nous n'etions 
pas les auteurs des negligences, des fautes du passe. C'est cependant 
â. nous qu'Ğtait incombee la charge d'en repondre au monde. Pour 
doter le pays et la nation de leur independance et de bur souverainete.  
reelle, nous devions encore nous soumettre â. ces difficultes. Pour 
moi, j' etais sür que, en tout etat de cause, nous obtiendrions un 
resultat positif. J'etais persuade que le monde entier finirait par 
reconnaître les principes que la nation turque devait obtenir et rea-
liser â tout prix, pour son existence, son independance et sa souve-
rainete, car de fait, ces bases avaient Ğte dejâ acquises par la force 
et le merite. Ce que nous demandion_s â la conference n'etait nen 
moins que la confirmation en due forme de ce qui etait dejâ acqııis. 
Nous ne revendiquions que nos droits Ğvidents et naturels. De plus, 
nous avions le pouvoir de conserver et de defendre ces droits. Nos 
forces y suffisaient. No re plus grande foree, notre point d'appui le 
plus sür, c'e.tait d'avoir rlis6 notre souverainete-  nationale, de l'avoir 
remise effectivement entre les moins de la nation et d'avoir prouw; 
par les faits que nous <tions capables de l'y maintenir. Ce sont des 
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considıSrations qui me permettaient de suivre avec calme le cours des 
nıSgociations de la confışrence. 

Malgr<5 que la confıSrence de Lausanne ait (445 interrompue, les 
relations du Gouvernement turc avec les puissances alliışes continu-
aient. Le 8 Mars 1932, Ismet Inönü, en sa qualit<3 de Ministre des 
Affaires Etrangkes, adressa une note circulaire aux puissances et 
leur communiqua les modifications que le Gouvernement turc voulait 
apporter au projet du Traitı3. 

Dans leur note du 28 Mars, les puissances rı5pondirent qu'elles 
acceptaient la re-ouverture de la confıSrence de Lausanne. 

Les questions en suspens furent rıSghSes par des compromis dans 
la deuxi?ilne p&iode de la conft5rence, qui dura 3 mois. 

Le TraitıS de Lausanne fut signı5 le 24 Juillet 1923. Il contient 
144 articles group<ıs en 5 parties, 5 conventions, 5 protocoles et 5 
dıfıclarations, avec quelques lettres annexes. 

Restaient seulement deux questions dont le rıklement fut remis: 
La dMimitation de la frontihre entre la Turquie et l'Irak 

(question de Mossoul). 
La question de la dette publique de l'ancien Empire Ottoman 

(question des coupons). 

Que signifie pour la Turquie et pour les autres puissances signa-
taires le TraitıSs de Lausanne, le dernier de tous les traitĞs de paix 
conelus â la suite de la guerre mondiale ? En l'expliquant, je n'analy-
serai point ses preseriptions juridiques. En ma qualitıS de Tıırque, je 
tâcherai seulement de relever le röle historique de cet fıvıSnement 
dont on ne peut nier l'importance au XX bine sikle. 

Entre les vainqueurs et les vaincus de la Grande Guerre ont iStıS 
conclus les trait& de paix. 

Tous ces traibSs de paix ont ıStf5 imposıSs et dictı3s, sans aucune 
discussion, par les vainqueurs aux vaincus. 

La Turquie aussi trouva contre elle â Lausanne presque toutes 
les puissances victorieuses de la Grande Guerre. Mais cette Turquie 
n'&ait pas l' Empire Ottoman qui avait signiS le Trait() de Swres 
en acceptant la d<Sfaite. Cette Turquie avait lutt quatre anrAes encore 
apr&s la guerre mondiale contre les ennemis ext(Srieurs et intffieurs, 
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pour sauvegarder son ind6pendance et avait montr(5 sa force en cons-
tituant un nouvel Etat, fondıS sur la souverainet nationale. Elle 
tait compos& de Tures group& autour d'un chef qui n'admettait ni 

le morcellement de &;vres, ni la privation de l'indıSpendance. 
C'est en le comparant au traitc5 de Svres que nous parvenons 

â comprendre le w5ritable caracthre et la haute valeur du TraitıS de 
Lausanne. 

Shvres : Document constatant l'enterrement de l'Empire Otto-
man dans l'histoire. 

Lausanne: Un autre document qui sert cette fois faire reconnal-
tre dans tout le monde le droit de l'ind(5pendance d'un Etat turc qui, 
en sa qualitıS de nation libre, ne s'est pas inelim§ devant le trait 
de Shvres. 

Pour mettre en relief la diff(Srence entre les deux trait•Ss, je vous 
donnerai lecture d'un article qui avait paru en 1923, aprhs la signa-
ture du Trait6 de Lausanne: 

"Ce qu'on nous demandait: Que la Thrace fût grecque, qu' Is-
tanbul fût internationale et l' Anatolie orientale arm6nienne, qu' Adana 
devint une eolonie française et Antalya une colonie italienne. Nous ne 
devions avoir ni arm6e ni marine ; le Palais devait •Stre plac6 sous le 
contrûle des puissances, grandes et petites, avec deux ou trois vila-
yets perdus au centre de l' Anatolie et d•Spendant du Palais; nos finan-
ces, notre justice, nos travaux publics, nos forees de terre et de mer, 
nos frontik•es, nos d6troits, notre instruction publique auraient ıStıS 
plac<ıs sous contrûle; en un mot la Turquie devait se d6sagrger, COS-
ser de former un Etat; son drapeau allait disparaItre des rives de la 
Marmara et de la mer Ege. Tel ıStait le programme, telle 6tait 
la signification du traitıS de &wres. 

"Ce qııe nous avons obtenu: la rıSvolution anatolienne a barrtS la 
route aux Grecs dans la rftion d'Izmir, 	l'arm•3e d'occupation 
dans la rıSgion d' Adana, aux Arm(miens sur la frontR3re orientale. 
Les forces d' Antalya se sont retirt5es. Aujourd' hui l'Anatolie occiden-
tale et orientale, Adana, la Thrace, Antalya, les DıStroits, Istanbul 
sont nûtres. Nous aurons notre arm6e, notre marine, nous sommes 
nos maltres, l'unit•5 nationale est r6alisıSe. 

"Tel (Stait notre dsir. Telle est la signification du Trait•S de 
Lausanne.„ 

4** 

Pour expliquer eomment les frontihres du nouvel Etat ont ıStı5 
fix(Ses, il faut nous reporter l'ann<Se 1921. Des Ugociations politiques 
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ont ıStıS entan~ a Ankara avec les d6h5guıSs français en vue d'arrâter 
les hostiliOs sur le front du Sud, et de parvenir a un accord. 

M. Franklin - Bouillon, ancien Ministre français, s'entretint d'abord 
officieusement avec Moustafa KıSmal ce sujet Ces conversations in-
diquaient d'ors et Mja les buts g6nıSraux du Pacte National, les aspi-
rations turques. 

Voici la rıSponse de Moustafa K6mal a M. Franklin - Bouillon, au 
cours de leur conversation : 

«Nous ne saurions nouer des relations empreintes de confiance 
avec les pays qui n'ont pas banni de leur esprit le traitı5 de S(kres. 
Ce traitış  est inexistant nos yeux. L'acquisition de l'indıSpendance 
pleine et entik.e constitue l'essence mâme de la mission que nous 
avons assumıSe. Cette tâche, nous nous en sommes charg6s vis 	vis 
de la Nation et de l'Histoire. Nous sommes un peuple qui veut vivre, 
et cela en jouissant de sa dignitı5 et de son honneur. Tous les indivi-
dus qui composent notre nation se sont group& autour d'un seul 
principe, et sont dkid& verser jusqu'a la dernik.e goutte de leur 
sang pour le d•Sfendre. Ce principe c'est celui qui se rapporte l'acqui-
sition et au maintien de notre inıMpendance. Qui dit indıSpendance 
dit inch3pendance intıSgrale: politique, financi&e, &onomique, jucliciaire, 
militaire, culturelle etc. Si l'indıSpendance venait faire d•Sfaut dans 
un seul de ces domaines, cela 6quivaudrait dire que l'ind+Spendancı3, 
dans le sens viSritable du mot, n'a pas encore 	acquise par le pays 
et la Nation. Nous ne croyons pas qu'il nous soit possible de jouir 
de la paix et de la tranquillit6 aussi longtemps que nous n'aurons pas 
atteint ce but !» 

L'accord d'Ankara que M. Franklin - Bouillon signa, aprs l'avoir 
fait d6finitivement agrıSer a son gouvernement, est un document qui 
entra en vigueur le 20 Octobre 1921, 37 jours aprhs la grande bataille 
de la Sakarya. 

La frontihre entre la Turquie nouvelle et la Syrie a (5t45 ainsi 
tractSe par l'accord d'Ankara. Elle <Stait reconnue telle quelle 
Lausamıe. 

Les frontR3res du Caucase, leur tour, furent fix#5es et dıSfinitive-
ment consacrı§es par le traitı5 de Moscou du 16 Mars 1921. 

Il ne restait done a Lausanne qu'a fixer 103 frontik.es  entre la 
Turquie d'une part, la Grke et l'Irak de l'autre. 

Le Thalweg du fleuve Maritza a (ıtı5 admis comme frontihre entre 
la Turquie et la Grke. Seulement la gare d'Edirn6, qui se trouve de 
l'autre cötı5 du fleuve, a ı§tt§ donnı3e a la Turquie comme compensation 
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des dommages causes en son territoire et pour lesquels elle deman-
dait des reparations. 

D'autre part, la convention d'Ankara du 5 Juin 1926 fixa la fron-
tire entre la Turquie et l'Irak. 

La superficie territoriale de la Turquie actuelle est de 760.000 
kilomtres carres. 

Aussi, la Turquie etant presque entouree par la Mediterranee et 
la Mer Noire et attachee l'Europe par les Detroits, elle constitue 
du point de vue geographique une partie de l'Europe. 

*** 

L'Article 28 du Traite de Lausanne merite d'etre mentionne tout 
specialement ; 

<Les hautes parties contractantes dklarent accepter, chacune 
en ce qui la concerne, l'abolition complete des capitulations en Tur-
quie tous les points de vue.» 

Simples et courtes, les prescriptions de eet article indiquent le 
re,,sultat des difficiles discussions engagees Lausanne, qui aboutirent 

l'acceptation pleine et entiere des revendications turques. Il montre 
aussi la la f in de tout un chapitre d'histoire. A repoque oü l'Empire 
Ottoman etait au cornble de sa puissance, eertains avantages avaient 
ete octroyes aux etrangers. A mesure que l'Empire s'affaiblissait, 
ces concessions limitaient son independance. Toute tentative pour 
les abolir echouait, de sorte qu'elles etaient devenues un veritable 
embarras politique. 

Voiei comment s'exprima en 1923 ce sujet Ismet Inönü: 
<Meme dans les temps oü, comme allies de certaines puissances, 

nous versions notre sang, nos allies se mettaient immediatement du 
cöte de nos ennemis et prenaient position contre nous, chaque fois 
qu'on soulevait la question des capitulations. 

«La solution definitive de cette question formait done pour nous 
un ideal, en meme temps qu'un devoir national. 

«La rupture meme survenue lors de la conferenee de Lausanne 
n'avait d'autre cause que notre volonte ferme d'abolir les capitulations. 

«La Turquie a defendu par consequent cette th'ese, et elle a 
declare l'abolition des capitulations d'une façon nette et categorique, 
qui ne prike desormaıs aucun equivoque.» 

Les capitulations, qui eonstituaient la plus grave faute de l'histoire 
du point de vue turc, et le plus grand profit, ainsi que la plus 
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prı cieuse tradition d'impc-rialisme du point de vue des Etats bı5ınffl-
ciaires, furent ainsi abolies â Lausanne. On peut m&ne affirmer que 
dans l'histoire le Trait e" de Lausanne servira de symbole pour 
l'abolition du systme capitulaire. 

Dans le Dictionnaire diplomatique, M. A. F. Frangulis dit : 
«Le Trait de Lausanne constitue un document d'importance gale 
aux plus grands trait& politiques conclus â. la fin de la guerre 
mondiale. Il liquide un passo5 ob&c5 en renversant des situations, des 
droits acquis durant plusieurs sikles. Il pr&ente rı anmoins cette 
particularit, dont chacune des ligrıes de ce document porte le sceau, 
qu'il est conclu avec une puissance victorieuse : La Turquie. Seule 
de tous les aIlis des Empires Centraux, la Turquie se prıSsente â 
Lausanne en puissance consciente de sa force, jalouse de son inci& 
pendance et dictant une paix victorieuse. ( p. 1212) 

Conclusi on 

Mais quelle est la gense de ce Trait de Lausanne? Comment 
et dans quelles conditions de fait le nouvel Etat ture s'Mait - il rendu 

Lausanne'? Comment avait - il pu faire consacrer le trac de ses 
frontires, l'6galitıS de ses droits avec les autres signataires ? 

1 — Les frontires d'un Etat sont fonction de sa capacite ıne*4me. 
Elles ne se discutent pas, elles s'imposent d'elles ~es. Il a fallu â la 
nation turque quatre nouvelle annes d'effort, aprs la guerre mondiale, 
pour la rlisation effective de ses limites territoriales. Lausanne a 
simplement mis sur le papier ce que le peuple ture, diri0 par son 
chef, avait gagrA par ce surcroit d'effort. 

2 — 	des droits, les Tures l'ont galement et effective- 
ment obtenue 	Moudania, et les deux parties se trouvaient â. 
Lausanne en pr&ence l'une de l'autre avec des conceptions difMrentes 
de burs droits, mais chacune avec des droits elles qui s'kiLuilibraient 
et s'6galisaient. 

3 — C'est surtout aprs Lausanne, pendant la p&iode d'appli-
cation du Trait, que nous voyons la justification pleine de ses 
dispositions. Car ce Trait, qui fut obtenu par les Tures avec une 
foi in0Jranlable en bur avenir, ne fut consenti par les AlUs que 
comme une transition. Le temps a confirme" la foi des premiers et 
infirmıS les pr&isions des autres. 

Par le Trait de T.ausanne le monde entier, pour ainsi dire, avait 
reconnu les droits 	la nation turque qui avait accompli des tâches 
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Uroiques pour s'assurer l'avenir. A ce titre, ce traW constitue pour 
l'humanit et pour la civilisation l'expression de la victoire qui fut 
et qui sera toujours remporte par le droit sur l'injustice : 

C'est le triomphe de l'InUpendance! 




